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Présentation brève et synthétique retraçant les 

informations financières essentielles  
du budget primitif 2026 

de la Région Centre-Val de Loire 

 
Conformément à l’article L. 4313-1 du Code général des collectivités territoriales 

 

 

Le budget de la Région Centre-Val de Loire comprend des dépenses (dépenses d’intervention au titre des 

politiques régionales, charges de fonctionnement des services, charge de la dette) ainsi que des recettes 

(fiscalité directe et indirecte, dotations de l’Etat, fonds européens, autres recettes). Il est élaboré puis exécuté 

dans le cadre d’une procédure annuelle jalonnée par les étapes suivantes. 

 

 

 

octobre 2025 : Débat d’orientations budgétaires 2026 

Le débat sur les orientations générales du budget se déroule dans un délai de dix semaines précédant 

l’examen du budget. Il fait l’objet d’un débat de l’assemblée plénière régionale.  

 

18 décembre 2025 : Budget primitif 2026 

Le budget est voté par l’Assemblée plénière régionale après avis du Conseil économique, social et 

environnemental régional (CESER).  

 

 

Du 1er janvier au 31/12/2026 : Exécution du budget 2026 voté 

 

 

Juin 2026 : Budget supplémentaire (décision modificative n°1) 

Des modifications sont susceptibles d’être apportées au budget sur la base du résultat de l’exercice 

précédent. 

 

Juin 2027 : Compte administratif 2026 

Le compte administratif rendra compte de l’exécution du budget 2026. Il doit être adopté avant le 

30 juin de l’année qui suit cette exécution. 
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Le budget 2026 en chiffre 
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Le budget 2026 de la Région Centre-Val de Loire s’élève à 1,913 Md€. Il 

comprend, pour les dépenses : 

- 1 258,2 M€ en section de fonctionnement ; 

- 630,9 M€ en section d’investissement (hors remboursement de capital et 

réaménagement de dette). 

 

 

Grâce à l’optimisation des ressources, plus de 85% du budget de la Région 

Centre-Val de Loire est consacré directement aux interventions 

régionales à destination des habitants et des territoires. 

 

En 2026, ces interventions régionales s’élèvent à 1,634 Md€ en Région Centre-Val 

de Loire. 

 

L’équilibre du budget 
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Dépenses du budget primitif 2026 | 1,913 Md€ 
toutes sections confondues, hors remboursement de capital et réaménagement de la dette 

 

 

Pour le budget 2026, la Région reste mobilisée pour préserver ses 

engagements sur le territoire malgré la baisse des dotations de l’Etat   

 

Les dépenses de fonctionnement s’élèvent à 1 258,2 M€ et marquent un engagement fort 
pour les formations sanitaires, l’éducation, maintenir la culture et vie associative, 

maintenir le soutien aux entreprises, et un renforcement aux agriculteurs et aux 

agricultrices.  

 

Le niveau d’investissement s’élève à 630,9 M€ pour l’année 2026 (hors dette) répartis 

sur les politiques régionales. 

- dans le domaine des formations sanitaires et sociales l’extension des IFSI, dans le 
domaine mobilités pour le déploiement de nouvelles modalités de transport dans 

les territoires ruraux. 
- dans les lycées par la poursuite de la programmation de la construction du lycée 

de Châteauneuf-sur-Loire. 

 

 

L’EVOLUTION DES RECETTES 
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Gestion de dette et de trésorerie  

 

Au 1er janvier 2026, l’encours de la dette au sens réglementaire s’établit 
prévisionnellement à 1,269 Md€ et intègre un emprunt d’équilibre 2025 de 

180 M€ (montant encore prévisionnel à la date de réalisation des annexes dette).  
 

Compte tenu de ces éléments et du niveau global de l'encours de la dette 
projetée, le montant prévu pour 2026 pour l'annuité de la dette est fixé à 99,6 M€ 

soit 74,1 M€ pour le remboursement en capital et 25,5 M€ pour les intérêts de la 
dette long terme. 

 

S’agissant de la gestion quotidienne de trésorerie, l'encaissement des recettes et 
le décaissement des dépenses suivent des rythmes très différents. Le niveau du 

solde du compte 515 varie donc chaque jour en fonction des entrées et sorties de 
fonds. La Direction des Finances optimise l’ensemble via un plan de trésorerie en 

instaurant un dialogue constant avec les Directions Opérationnelles, les Cellules 
de Gestion et la Paierie régionale. Deux types d’instruments de trésorerie sont 

disponibles pour la gestion quotidienne : les lignes de trésorerie pour des 
mouvements journaliers et le programme de NEU CP.  

 

Les lignes de trésorerie sont ouvertes chaque année pour un montant maximal de 
200 M€, le programme de NEU CP signé pour un montant de 200 M€ complète le 

dispositif de gestion de trésorerie.  
 

Au niveau des conventions obligataires moyen terme, la Région dispose, par 
ailleurs, d’un programme NEU MTN dont le plafond est fixé à 120 M€. Enfin, le 

programme EMTN (Euro Medium Term Notes) est doté d’un plafond de 1,5 Md€ et 
permet des émissions obligataires long terme dont les montants seront définis 

selon les besoins de financements exprimés et sur des maturités permettant de 

lisser au maximum le profil de remboursement en capital de la Région.  
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